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DEMANDE D’AUTORISATION D’ENSEIGNEMENT DU SECOURISME

	Service public sollicitant la délégation

	Raison sociale
	

	Adresse du siège ou 
de l’établissement principal :
	


	Adresse mail :
	



	Représentant légal du service public sollicitant une délégation

	Nom :
	(directeur du CESU)

	Prénom :
	

	Fonction :
	

	Suppléant du représentant légal du service public délégué (facultatif)

	Nom :
	(adjoint au directeur ou equivalent)

	Prénom :
	

	Fonction :
	



	Compétence géographique sollicitée :

	Indiquez ici la zone géographique de compétence du service public sollicitant la délégation, ainsi que le département le cas échéant, si plusieurs départements, faire une déclaration par département



	Référent pédagogique du service public sollicitant une délégation

	Nom :
	

	Prénom
	

	Téléphone :
	

	Mail :
	

	Référent pédagogique suppléant (facultatif)

	Nom :
	

	Prénom :
	

	Téléphone :
	

	Mail :
	



	Obligations matérielles

	Les matériels techniques et pédagogiques, nécessaires et obligatoires pour les unités d’enseignement sollicitées, dont le service public sollicitant la délégation est propriétaire, sont listés en annexe 1.



	Liste d’aptitude pédagogique

	La liste d’aptitude pédagogique du service public sollicitant la délégation fait l’objet de l’annexe 2.


…/…

	Unités d’enseignement sollicitées
	

	
	Formation initiale
	Formation continue

	Premiers secours citoyen (PSC)
	☐	☐
	Premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE1)
	☐	☐
	Premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2)
	☐	☐

Les unités d’enseignement « formateur de formateurs » et « conception et encadrement de formations » 
ne peuvent être déléguées
Je soussigné (nom, prénom et fonction du représentant légal du service public sollicitant la délégation) certifie exacts les renseignements ci-dessus ainsi que des annexes.

Fait à (ville), le (date)
Cachet du service public sollicitant la délégation
Nom, prénom et signature du représentant légal



ENGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ

La personne désignée précédemment en qualité de responsable légal pour la mise en œuvre des formations qui lui seront accordées, au regard de cette demande, s'engage à :

· assurer la mise en œuvre des formations au secourisme, accordées par la délégation qui lui sera délivrée, dans le respect des dispositions légales et réglementaires ;

· disposer d'un nombre suffisant de formateurs à jour de leurs obligations de formations continues pour la conduite des sessions organisées ;

· détenir en permanence les matériels obligatoires pour les formations demandées (liste annexée à la présente demande) et en nombre suffisant, en fonction du nombre d’apprenants, pour chaque session ;

· répondre aux sollicitations des préfectures pour les jurys d'examen de formations aux premiers secours qui les nécessitent ;

· adresser annuellement, à la préfecture des départements dans lesquels des formations ont été dispensées et au service public délivrant l’autorisation d’enseignement du secourisme, un bilan d'activités ainsi que la liste actualisée de l’équipe pédagogique apte à enseigner ;

· signaler immédiatement au service public délivrant l’autorisation d’enseignement du secourisme, toute modification pouvant entraîner un changement dans la délégation. 

· ne pas confier la dispense des formations à une personne morale tierce.

La personne désignée en qualité de responsable légal, déclare accepter la délégation de signature qui lui sera confiée par le service public délivrant l’autorisation d’enseignement du secourisme. 
L’autorisation d’enseignement du secourisme ne peut en aucun cas être subdéléguée.

Fait à ………………………….……,
 le ……………………..…..
nom, prénom, signature
du représentant légal  
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